
 

 

Compte rendu du Conseil Municipal 

Séance du 28 octobre 2025 

 

*** 

 

Le Conseil municipal s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Philippe 

GINDER, Maire, sur convocation écrite adressée individuellement à chaque membre du conseil 

par Monsieur le Maire le 15 avril 2025. 

Etaient présents : P. Ginder–A. Sutter - H. Goepfert - J. Belcastro - Y. Meyer - S. Vogt- P.Y 

Schwartz- Y. Berreur - A. Letienne - J.C. Spinnhirny - C. Jusseron 

Absents excusés :      

Absent :  

En application de l’article L2541-6 du Code général des Collectivités Territoriales, le Conseil 

Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, désigne Madame Anne BEZARD, en qualité 

de secrétaire de séance du Conseil Municipal. 

 

APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU. 

Le procès-verbal de la séance du 16 septembre 2025 ne soulève pas d’observations et est 

approuvé à l’unanimité par l’assemblée. 

 

APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DE TERRITOIRE D’ENERGIE 

ALSACE  

Vu les articles L. 5711-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) ; 

Vu   les arrêtés préfectoraux et inter-préfectoraux suivants : 

→ Arrêté préfectoral n°973051 du 19 décembre 1997, portant création du Syndicat 

départemental d’Electricité du Haut-Rhin et les statuts annexés. 

→ Arrêté préfectoral n°992887 du 12 novembre 1999, portant modification du périmètre 

par adhésion des communes de Courtavon, Geispitzen, Grentzingen et Réguisheim au 

1er janvier 2000. 

→ Arrêté préfectoral n°003205 du 6 novembre 2000, portant modification de la 

dénomination du Syndicat et des statuts pour l’extension à la compétence gaz. 

→ Arrêté préfectoral n°2008-352-5 du 17 décembre 2008 portant adhésion de la Ville de 

Mulhouse au Syndicat le 1er janvier 2009. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 16 décembre 2015, portant adhésion de la Communauté de 

Communes du Ried de Marckolsheim au Syndicat le 1er janvier 2016. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 30 juin 2016, portant adhésion de la Communauté de 

Communes de la Vallée de Villé au Syndicat le 1er juillet 2016 et modifiant la 

dénomination du Syndicat en Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 12 décembre 2017, portant adhésion de la Ville de Hésingue 

le 1er janvier 2018. 

 



 

 

 

 

→ Arrêté inter-préfectoral du 12 novembre 2019, portant modification des statuts modifiés 

du Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 23 mars 2022, portant modification des statuts et modifiant 

la dénomination du Syndicat en Territoire d’Energie Alsace. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 28 décembre 2023 portant adhésion de la communauté de 

communes de Sélestat et des communes de Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim, 

Friesenheim, Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim et Witternheim 

le 1er janvier 2024. 

Vu la délibération du Comité Syndical n°2025/34 du 23 septembre 2025 approuvant le 

projet de nouveaux statuts et sollicitant l’avis des membres en application de l’article L. 

5211-20 du CGCT ; 

 

Considérant les nombreuses évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis la 

dernière révision des statuts de Territoire d’Energie d’Alsace ; 

 

Considérant la volonté de TEA de renforcer son action au profit de ses membres, notamment 

dans le domaine de la transition énergétique, et la nécessité de clarifier ses compétences et ses 

domaines d’intervention ; 

 

Considérant la nécessité de modifier la gouvernance de TEA afin de tenir compte de 

l’évolution du nombre de ses membres, en augmentant le nombre de représentants à l’assemblée 

délibérante à 50 membres et en modifiant le mode de fonctionnement des suppléants  

 

Le Maire propose au Conseil municipal d’approuver les nouveaux statuts révisés de Territoire 

d’Energie d’Alsace. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

- Emet un avis favorable sur ces nouveaux statuts révisés, tels qu’approuvés par le Comité 

Syndical du 23 septembre 2025  

- Demande à Messieurs les Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de prendre en 

conséquence un arrêté inter-préfectoral modifiant les statuts de Territoire d’Energie 

d’Alsace. 

 

INSTAURATION D’UNE REDEVANCE POUR L’OCCUPATION DU DOMAINE 

PUBLIC 

M. le Maire tient à informer les membres du Conseil que les articles, R2333-105-1 R2333-

105-2 et R2333- 108, du Code général des collectivités territoriales (CGCT), ainsi que les 

décrets n° 2015-334 du 25 mars 2015 et n° 2023-797 du 18 août 2023, fixent le régime des 

redevances dues aux communes, EPCI, syndicats mixtes et aux départements pour 

l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages 

des réseaux de transport/de distribution d'électricité et aux canalisations particulières 

d’énergie électrique. 

Il propose au Conseil : 

- de décider d’instaurer ladite redevance pour l'occupation provisoire de leur 

domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de 

transport/de distribution d'électricité ; 

 



 

 

 

 

- d’en fixer le mode de calcul, conformément à la partie réglementaire du 

CGCT, en précisant que celui-ci s’applique au plafond règlementaire. 

- de revaloriser ladite redevance chaque année, pendant toute la durée des 

chantiers, en fonction de l’évolution de l’indice d’ingénierie, mesurées au 

cours des douze derniers mois précédant la publication de l’indice connu au 

1er janvier de l’année N, ou tout autre indice qui viendrait à lui être substitué 

et de pendant. 

Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré : 

ADOPTE la proposition qui lui est faite concernant l’instauration de la redevance pour 

l'occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages des 

réseaux de transport/ de distribution d'électricité. Cette mesure permettra de procéder à 

l’établissement du titre de recettes au fur et à mesure qu’auront été constatés des chantiers 

éligibles à ladite redevance. 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 2024 DE TERRITOIRE D’ENERGIE D’ALSACE 

Monsieur le Maire donne lecture du rapport d’activité 2024 de Territoire d’Energie Alsace. Le 

conseil municipal en prend acte. 

 

ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION RISQUE PREVOYANCE ET 

PARTICIPATION FINANCIERE 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code des assurances ; 

Vu le Code de la mutualité ; 

Vu le Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L827-7 à L827-11 ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’accord collectif local relatif à la protection sociale complémentaire prévoyance pour les 

collectivités territoriales et établissements publics affiliés au Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Haut-Rhin signé le 7 février 2025 ; 

Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 



 

 

 

Vu les délibérations du 26 mars 2024 et du 8 juillet 2025 du Conseil d’Administration du Centre 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin ; 

Vu la délibération en date du 1er avril 2025 du Conseil Municipal décidant de se joindre à la 

procédure de mise en concurrence engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Haut-Rhin pour la complémentaire Prévoyance et approuvant l’accord collectif 

local signé le 7 février 2025 ; 

Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Haut-Rhin et CNP Assurances / Relyens ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 octobre 2025 ; 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré 

Décide : 

Article 1 : d’adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance, qui prend effet 

au 1er janvier 2026 pour une durée de 6 ans avec une possibilité de prorogation d’une durée 

maximale d’un an en cas de motifs d’intérêt général ; 

Article 2 : d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et 

de droit privé en activité pour le risque Prévoyance ayant souscrit au contrat référencé par la 

convention de participation ; 

Article 3 : de fixer le montant de participation pour le risque Prévoyance, dans la limite de la 

cotisation versée par l’agent, à 57 € par mois. 

Article 4 : d’autoriser le Maire ou son représentant à prendre et à signer tous les actes relatifs 

à l’adhésion à la convention de participation risque Prévoyance proposée par le Centre de 

Gestion, ainsi que les éventuels avenants à venir. 

 

PARTICIPATION FINANCIERE A LA PROTECTION SOCIALE RISQUE SANTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code des assurances ; 

Vu le Code de la mutualité ; 

Vu le Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L827-7 à L827-11 ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

 



 

 

 

Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

Vu la délibération en date du 25 novembre 2025 fixant la procédure et les modalités de 

versement de la participation financière à la protection sociale complémentaire santé, à savoir 

pour le contrat auquel un label a été délivré. 

Vu le débat d’orientation portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection 

sociale complémentaire en date du 25 novembre 2025 ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 octobre 2025 ; 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré 

Décide : 

➢ d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de 

droit privé en activité ayant souscrit à un contrat auquel un label a été délivré. 

➢ de fixer le montant de la participation pour le risque « santé », dans la limite de la 

cotisation versée par l’agent, à 57 € par mois, à compter du 01 janvier 2026. 

 

PRESENTATION DE L’AVANT PROJET DU SECTEUR AUa1 

Monsieur le Maire présente l’avant-projet de construction pour le secteur AUa1 au bout de la 

rue du Rhin. Le propriétaire a présenté un projet de 16 parcelles conforme au règlement. Le 

Conseil municipal en prend acte 

 

URBANISME  

Monsieur le Maire présente les dossiers d’urbanismes déposés depuis le dernier conseil 

municipal : 

*Le certificat d’urbanisme déposé par Maître BAUEMLIN d’Altkirch pour le terrain section 5 

parcelle 660 et 661 rue du Jura. 

*Le certificat d’urbanisme déposé par Maître VOROBIEF de Mulhouse pour le terrain situé 10 

rue du 19 Novembre. 

*La déclaration préalable déposée par SARL VD Services pour la pose de panneaux 

photovoltaïques au 15C rue du Rhin. 

*La déclaration préalable déposée par Madame HARSTER Marie-Anne pour le rajout d’un 

pied à sa pergola. 

*La déclaration préalable déposée par Monsieur MAIRE Nicolas pour la pose d’une fenêtre de 

toit au 40 rue du 19 Novembre. 

 

DIVERS 

Monsieur le Maire rappelle les dates des prochaines manifestations : 



 

 

 

*La matinée de travail le samedi 29 novembre 

*Le repas des aînés le 30 novembres 

*Les vœux du Maire le mercredi 7 janvier 2026 

*Le stammtisch le samedi 7 février 2026 

 

Monsieur Jean-Claude SPINNHIRNY s’interroge sur l’harmonisation des collectes de déchets 

dans les 40 communes de Saint-Louis Agglomération. Chaque particulier à droit à 52 passages. 

Certains villages ont une collecte de déchets verts devant leur porte leur économisant des 

passages à la déchèterie. Est-ce que ce point va être harmonisé ? Monsieur le Maire informe 

l’assemblée que c’est un point qui a déjà été soulevé en réunion de bureau et de commission 

déchets de Saint-Louis Agglomération, le but étant d’harmoniser l’ensemble des 40 communes. 

 

Madame Angélique SUTTER informe que la prochaine collecte de sang de Brinckheim est 

annulée par manque de personnel de l’EFS et encourage à aller donner son sang à Stetten qui 

risque de disparaitre s’il n’y a pas minimum 40 donneurs. 

Elle rappelle que les fenêtres de l’Avent auront bien lieux cette année. 

 

Rien ne restant à délibérer, M. le Maire déclare la session close. 

Délibéré les jour et an susdits. 

Séance close à 20h30.                                              

 

 

Le Maire : Philippe GINDER 

 

 

 

La secrétaire de séance : Anne BEZARD 


